
   

Office public de la langue occitane 
Une coopération interrégionale renforcée 

 en faveur de l'occitan 

 

 



Un contexte de menaces sur 

 les langues régionales 

Disparition annoncée de 3 000 langues sur la planète au XXIème siècle. 

L’occitan est classé en danger sérieux d’extinction par l’Unesco. 

 

Mais il existe une prise de conscience planétaire de l’intérêt à sauvegarder 

et encourager la diversité linguistique… 



Une mobilisation interrégionale à l‘échelle de 

l‘espace occitan : 
 

La charte de coopération interrégionale et 

transfrontalière de l'occitan.  

 
Harmonisation progressive des politiques linguistiques et culturelles en 

faveur de l’occitan de six Régions : Aquitaine, Auvergne, Limousin, 

Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées, Rhône-Alpes. 



 2015 :  

Une intégration plus forte des politiques 

interrégionales entre deux Régions a minima et 

une coopération renforcée dans le domaine de la 

langue occitane à travers : 

– Un objectif central : faire augmenter le nombre de 

locuteurs actifs de l’occitan et leur niveau de 

langue 

– Une cible privilégiée : les jeunes générations 

 



  Axes d’intervention : 
 

1.Transmission de la langue   

2.Usage e socialisation de la langue 

3.Fonctions supports de la politique linguistique 

 



1. Transmission de la langue : 

 
- Développement de la formation des adultes à 

l’occitan 

- Mise en œuvre du volet « Région » des conventions 
sur l’enseignement de l’occitan et en occitan 

Région-Etat 

 

  

 

   
  
 

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 



Développement des formations en occitan 
des adultes (hors formation professionnelle) 

 
 
Soutien au développement et à la structuration 
des formations d’intérêt personnel (stages et 
cours) 
Approfondissement du travail déjà entamé en 
Midi-Pyrénées et Aquitaine de critérisation des 
cours et formations 
 
 
 
 
 



 

Développement de l’enseignement de l’occitan et 

en occitan : 
 

 
Mise en œuvre du volet Région des 2 conventions Région-
Etat signées en Aquitaine et Midi-Pyrénées. 
 
Favoriser la cohérence et la complémentarité des actions 
menées dans les domaines de l’enseignement et les autres 
domaines soutenus par les Régions Aquitaine et Midi-
Pyrénées au titre de l’occitan.  
 
Soutenir les associations qui travaillent à la mise en 
oeuvre des conventions sus-citées. 
 

 

 

 

 

 

 



2. Usage e socialisation de la langue 

 

 Vie publique et sociale 

 

 Médias 

 



 

 Vie publique : 
 

 Conseil et accompagnement de collectivités 

territoriales et organismes publics ou 

parapublics pour la mise en place d’actions 

qui favorisent l’usage de l’occitan. 

 fonction de levier sur les services publics 

(transports...) 

 

 
 

 

 

 

 

 



 Vie sociale : 
 

 Encourager les actions de structures qui 

proposent des lieux et des activités pour 

renforcer l’usage de l’occitan aux niveaux 

familial, communal, intercommunal ou d’un 

Pays 

 

 Favoriser l’usage de l’occitan dans les 

activités de la vie sociale (loisirs, culture, 

économie, sport…) 



 Médias 

 
 Soutien à la production et à la diffusion en 

occitan des médias  

 

 Soutien à la structuration des médias 

d’expression occitane 

 

 

 

 

 

 

 

 



  3. Fonctions supports de la politique 

 linguistique : 

 

 Observatoire de la langue occitane  

 Qualité de la langue 

 Communication   

 



 Observatoire de la langue 

occitane 

 
 - recueillir des données sur la situation de l’occitan 

 

 - cartographier les données 

 

 - analyser les données et diffuser les analyses par le 

biais de rapports 

 

 - enquêtes sociolinguistiques 
  

  

 

 

 

 

 

 

 



 Qualité de la langue 

 
  Régulation linguistique : soutien des activités 

du Congrès permanent de la lenga occitana 

 

 Soutien à la production d’outils linguistiques à 

destination des apprenants et des autres 

utilisateurs de l’occitan 

 

 

 

 

 

 

 



 

Communication 

 
• mener des opérations régulières de communication avec 

les Régions membres 

 

• mener un travail de fonds sur les représentations sur 

l’occitan, sur les locuteurs de l’occitan et sur leur image 

 

 

 



  

  

L’aide aux opérateurs 
 

oPour qui ?  
 

- opérateurs interrégionaux 

- opérateurs régionaux d’Aquitaine et Midi-Pyrénées 
 

oComment ?  
 

- instruction par les services de l’OPLO 

- vote du CA de l’OPLO sur chaque dossier 

- convention OPLO – opérateur 

- paiement par l’OPLO 

- contrôle par l’OPLO 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Une concertation et une co-construction de la Politique 

Partenariale occitane élargie à l‘échelle 

interrégionale 

 

 Dans le prolongement des travaux des Amassadas d’Aquitaine et Midi-

Pyrénées, création d’un comité consultatif interrégional, composé 

notamment d’associations 



  

Amassada 

Office Public 

de la Langue 

Occitane 

Comité consultatif de 

l’Office  

 



 Calendrier : 

 
• Juin 2014 : adoption de la convention constitutive du GIP 

             OPLO par les Conseils régionaux d’Aquitaine et Midi-
 Pyrénées  

 

• Fin 2014 :        

 - poursuite de la concertation avec les collectivités et les 
associations en Aquitaine et Midi-Pyrénées 

- arrêté de création de l’OPLO et publication au JO 

 

• Janvier 2015 : mise en œuvre opérationnelle 

 

• Courant 2015 :  

  - installation du comité consultatif de l’OPLO 

     - intégration possible de nouveaux membres 

     - conventions de partenariat avec d’autres collectivités 
 territoriales  

 

 



Merci de votre participation 


